
Assemblée Générale de l’Association Française de Pitch & Putt 
 

Dimanche 14 février  2010 à 10h30  - Golf de Riom 

 

NOTES: 
 
1*  Notre Conseil d'Administration se renouvelle par un tiers tous les deux ans. 
Les membres sortants sont: 

 
2010 DINNAT Bernard; RICHARD Josette 

 
2012 LEGRAND Michel; HUDSON Michèle 
 
2014   AUZIERE Christian, HUDSON John   

 
Les membres souhaitant se présenter au Conseil d'Administration sont priés de nous 
en informer par écrit 
 
 
2*  Changement de nom 
 
Après une consultation par e-mail de nos membres, nous proposons de changer de 
nom. A partir du 14 février 2010 nous devenons la "France Pitch & Putt", ce qui nous 
rapproche du libellé de notre adresse internet: www.francepitchandputt.com 
 
 
3  Cotisation 
 
Depuis l'introduction de l'euro il y a 10 ans, notre cotisation annuelle est fixée à 10€ 
pour un particulier et à 20€ pour un club. Malgré la crise financière et grâce à 
l'excellent travail de notre trésorière, nous maintenons ces deux montants en 2010. 
 
4 Règle de jeu 
 
En 2010, dans toutes les compétitions de Pitch and Putt organisées sous l'égide de 
la FPP, à l'exception du Challenge International, nous appliquerons la règle du score 
maximal de 6 coups par trou. Autrement dit, après cinq coups infructueux, le joueur 
peut ramasser sa balle et marquer 6 pour le trou. Nous évitons ainsi le jeu lent et 
beaucoup de frustration, surtout pour les débutants et les nuls! 
 
5 Challenge International 
 
Après une année d'absence, pour laisser la place à un Championnat du Monde 
exceptionnel, le Challenge International revient en force fin avril à la Grande Motte. 
Comme toujours, nous privilégions les joueurs étrangers mais nous avons fixé la 
date limite des inscriptions au 1 avril, ce qui nous permettra de satisfaire des joueurs 
sur la liste d'attente dans un délai raisonnable. 
 
  
 


